
Prestation éducative et d’intérêt général

Travail de réflexion Réalisation des heures

➢ 1 entretien de présentation avec la famille
➢ Minimum 3 entretiens de réflexion avec le jeune seul

Thème abordés : 

Passage à l’acte et ses conséquences 
Facteurs de risque et de protection 

Pistes pour éviter la récidive
Prise en considération des victimes

Responsabilité individuelle et affirmation de soi

➢ 1 entretien portant sur l’élaboration du projet du 
jeune selon ses compétences et centres d’intérêts 

➢ Réalisation des heures
➢ 1 entretien d’évaluation avec la famille et lecture du 

rapport destiné au juge

➢ 1 entretien de présentation à l’organisme partenaire

➢ Réalisation des heures

➢ Prise de contacts durant la prestation

➢ 1 entretien d’évaluation à l’organisme partenaire

Objectif :

Valorisation des compétences du jeune, de ses aptitudes 
sociales et cognitives


